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Ccloured plates and/or illustrations /
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'—
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Only édition available /

Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior rnargin / La reliure serrée peut
causer de l'ombre ou de la distorsion le long de
la marge intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear

wittiin the text. Wfienever possible, thèse hâve
been omitted from filming / Il se peut que certaines

pages blanches ajoutées lors d'une restauration

apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était

possible, ces pages n'ont pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur examplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-

ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,

ou qui peuvent exiger une modifications dans la méth-
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I Pages damaged / Pages endommagées
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/j Quality of print varies /
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Pages wholly or partially obscured by errata
'— slips, tissues. etc., hâve been refilmed to

eiisure the best possible image / Les pages
totalement ou paniellement obscurcies par un
feuillet d'errata, une pelure, etc.. ont été filmées

à nouveau de façon à obtenir la meilleure

image possible.
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Opposing pages with varying colouration or
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ayant des colorations variables ou des décol-
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meilleur image possible.
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The copv fllmad har* hu baen raproduead thankt

to tha ganaroaity of:

Bibllothèqua natlonala du Québac

L'axamplaira filmé fut raproduit grica i la

générosité da;

Bibllothèqua natlonala du Québac

Tha imagas appaaring hara ara tha bast quallty

poitibla conaidering tha condition and laglbillty

of tha original copy and In kaaping with tha

fllmlng contract spacificatlona.

Original copia* In printad papar covars ara fllmad

baginning wIth tha front cowar and anding on

tha la*t paga wIth a printad or llluttratad imprea-

ilon, or tha back covar whan approprlata. AH

othar original coplaa ara fllmad baginning on tha

first paga wIth a printad or llluatratad Impras-

sion, and anding on tha lait paga with a printad

or llluatratad Imprauion.

Tha latt racordad frama on aach microficha

«hall contain tha symbol ^»- (maanlng "CON-
TINUED"). or tha symbol V Imaaning "END"),

whichaver applies.

Maps, platas. charts, atc, may ba fllmad at

diffarant raduction ratios. Thosa too larga to ba

antiraly inciuded in ona exposura ara fllmad

baginning in tha uppar laft hand cornar. laft to

right and top to bottom. as many framas as

raquirad. Tha following diagrama illustrata tha

mathod:

Las Imagas suivantes ont été raproduitas avac la

plus grand «oin, compta tanu da la condition at

da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an

conformité avac las conditions du contrat da

filmaga.

Laa axamplairas originaux dont la couvartura en

paplar ast imprimée sont filmés en commençant
par la premier plat et en terminent soit par la

dernière paga qui comporte une empreinte

d'impression ou d'Illustration, soit par la second

plat, salon la cas. Tous las autres exemplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première paga qui comporte une empreinte

d'Impression ou d'illustration at an terminant par

la dernière paga qui comporta une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —» signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN ".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés è des taux da réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé é partir

da l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de heut en bes, en prenant le nombre
d'Images nécessaire. Les diagrammes suivants

llluatrent la méthode.
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!*''*<'""«'* aspirant à devenir riembres de la-



iiiuic.kli,.s.«.t„|jia. il „y .lit ,li,pi.„st <lu ,criitin •

daiiH Cl' Cil», W» caniliilats «)ut déclarts unanimement
çlus

;
iiiaiH personne n'est réputée meml.ie avant

( avoir apioM: sa siunatiire à une formule par lii.iuelli-
H » enK.i«e à se conf.irmir A lu institution et aux
ri«lenients présents et futurs de la Chambre .le Corn
nitrce

;
<1 avoir de plus inséré .wn nom. son adresse

(Histale et sou état dans un livre préparé iK.ur cela, et
|>a>é su souscription dans le délai prenrit.

t. In certifiiiU dadinission comme membre tHirtaiit
lesteau officiel <le la corporation et les siKuatures du
PrésKlenl et .In hecrétaire. est accordé à l..„t membre
sur paiement d un dollar.

7. I/année fiscale coiimience le premier janvier et
>e teii.iii.c e trente et un décembre suivant, mais les
inembies admis après le trente et un juillet ne sont
eiuis (le verse, .juc la ni.Mtié de la contributi.m mnir

1 année. '

». I.e;ilive e.st fixée il Ji.t,, et la contribution
itmiuelle est de ii„ dollar. pa>al>le au Trésorier entre
le premier jour de janvier et le dernier jour.

». Le Trés.>rier devra aftielier dans la salle .les déli-
beratums .le la Lliambre. aussit.M .lue ,x.ssiblc après
le rer février .le clia.|Ue année, une liste .les membres

.|iii
avec le mot • pa>é ' en ret;ar.l .les n.mis de cens
auront pa.\e leur contribution annuelle.

10. l'ii membre .loiit la contributi.m pour laiiuée
courante nest pas aciuittéc. le et après le premier
jour de février, na .Iroit <le vote à aucune as^mblée'• H (. I,.-iiibre.
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taucts (Icsluinorana-s peuviiit Otri- nivce de la liste des
uienilircs par le Conseil.

14. I/assenihlée ««^r.é'ale aimiielle de la Chaiiilire a
lieu le Iroi.sième mardi ,!e janvier, excepté lorsque ce
jour est un jour de fête légale

; dans ce cas 1 ' a.s.senihlé-e
.se tiendra le jour juridique suivant.

15. Des assemblées générales mensuelles de la Cliam-
In-e seront tenues les deuxième mardi de février, mars,
avril, mai, juin, juillet, aoiit, septembre, octobre,'
novembre, dé> '.nibre

: si aucun deces jours est un jour
<le fête lé.iîale, r.i.s,senibléc a lien le jour juridi<iue
suivant.

16. Des a.s.seniblées };énérales si)éciales devront être
convoiinées .sur demande verbal ou écrite, adres.sée au
l'résident par au moins ,-, niembres. ou peuvent être
convoquées par le Conseil.

17. lue annonce ])ubliée d.ins le journal local, la
.semaine jirécédente la date (i.\ée jiour !';;s.L-nd)lée,
suffit ]ionr tontes les a.sseniblees de la Chambre. Le.s
a.ssemblécs du Conseil sen nt couv.jqnéescn la manière
prescrite i)ar le Ccaiscil.

18. I-e (pu.runi pour toute asse-iblée générale est de
y membres. Dans le cas où dans les quinze minutes
à partir de r heure fixée pour cette a.ssendjlée. il n'\
a pas de quorum présent, le président peut ajourner
ras.seniblée à aucun jour juridii)ue qu'il jugera à
propos de fixer dans la quiu/.aine sub.séquente. Mais
-s'il \ a un quorum et qu'une proposition d'ajourne-
n-cnt est faite, cette proposition recpiiert le vote de la



majorité ,le.Miii.„il,rcs prOsciits. Dans les .lenv .•..

neiiipiU ilv I assi-inhlce, suivant li- cas.

I». Deux ,„c-nil,resclc la Chamhn- pcurent mi-ttn-e no,„,nat,„n nn „„ „I„sienrs can,li.la s ^.n? , .

ve;^!:;é:;:;t:;tr''^'''"''^'"'''-'^'''-'- -i-

a. A l'asseinbléc annnclle, „n élira an serntiii unIrcsKk-nt, un \ ,cc l'rési.lu.t, un Secrétaire-Trésorier
et 7 autres membres cjui. avec le Président l^vPr si,Jent et le Secrétiire-Trésorier^?.::t;:;„ ,1;^seil, et resteront en cliar^e pendant ini an ou jus,„ \ce que leurs successeurs soient no.ninés. '

'
''

2f. Ordre (les délibératicjns
,

I. Lecture du pnx:ès.\erl,al
-'. Rapport ilu Conseil
J. Rapport du Trésorier.
4- K.\posé par le l'résident.
.s. Election des officiers et du Conseil
". hcrutni jimir l-adnn.s..:i„n des membres
, . Kapport des comités.
•S. Affaires i)endante>.
0. Motions.

12 Toutes les

et aiix assemblées
au l'résident.

•uot^ions aux assemblées générales
lu Cn„se,l devront être présentées

M- Il n'e.st permis
(ViK.-cuix;r l'attention

a aucun membre d
de l'assemblée

parler ou
plus de cinq



uitc-,, Mir aiicn,, an.cukment à «•»<. ui.,ti„„ il „estI>s,*rin,s,leparkrplu.s d'une fois sur,,,," motion.." amendement à cette motion, saas la na on" ^e",iie,„l,res présents h telle assemblée.
""J""«>- "«^

I,

";.>"•'' •"«^"•''.'•^r-K- la Cl,a,nbre on <ln Conseille I'res,dent a dro,t à nn donble vote, ou voix préi^n.Icrante dans le cas de division égale des v,Wx

M. C'est le devoii <Iii Président, ou de l'officier oré
s,da„tu„ea,ssemblée, de régler I •o;dre desdéUbéVat o,';lorsque les reRlements n'y pourvoient pas de r^èv^ r

oueTfr'
""

'f';'^-™"™
les motions e? de ..mm"

éré, ,Tr'" """ "" ''"'' '•'^P'-è" '"i. 'o-che a x

'ré i ènt auv"r' ,
"" ^"' ='P'*''^^ "«^ '^ décisionou I rgs,.lent a„.\ membres présents. I,e Président ouen son absence un X'ice- Président, signe aN-^ le S«.rTla,re tous les papiers etd,K„n,ents requéranTsignaT,[r:"u exécution au nom de la Cbambre

'"'"'"K"^""^^

». I.e Trésorier a charge des fonds appartenant àChambre et perçoit o„ fait l>ercevoir toute ™e'.lues a la Chan,bre. Il paie tous les comptes aonroi?

"dli^n':.s''dê' nl-r 'T ""•^''" ^éguSs^e^Za dépenses de laCl,an,bre. qui est déposé sur le bureaua
1
assemblée annuelle e.en n'im,x,rt^uel au re temt^qu ,1 peut en être re,,nis. II dépase les fonds de k

k> l"re: unëV'"'"'
"^^ '"'"'"^^- ''^^^"^ vinè bala',cees lu res une fois par n,o,s et les produit ar,x assem-blées du Conse,!, lorsque requis.

., "(J"^
^"°"'*"

f"""
'""'*'* ^^^ affaires de la Chambreet fa,t rapport de ses travaux à chaque aiembléegénérale ord,naire. Il a le contrôle et l'admi^™tio„



«lis l.itns ii„„»,l,i|i<.,, ,,„.; la Chaml.ri i».^sè.U oi,
«...rra ac.,ucTir, il a le pouvoir l.xcct.tcT ,m,s

n , V ;

'"'',"^ '-""<^f"i'' nui- clans t..„s ks cas .l'achaton de vente de propriétés foncières, il ,loit être s^ci^lement antonsé par inie résolution ,1c la Chan.hrl

28. I.e Conseil a le pouvoir de nommer <les comitésI>ermanents et spéciaux ,,„i devront lui faire rap^rt?

n. I,e Conseil ik-uI rédiKer.les mémoires e
et les adresscT de suite à qui de <lroit ou
a propos, les soumettre à la Chanil)re. soit en
«enérale régulière, s„it en as.send)Iée spc
rédigera et transmettra les mémoires on
ordonnes par la Chambre

; ces mémoires etdevront être signés par le Président on un \-

. ent, contresignés par le Secrétaire et revêtus
de la Chambre, fii double devra demeure
archives.

t requêtes
l'il le juge
assemblée
•ciale

; il

requêtes

requêtes
ice-I'rési-

du sceau
r dans les

dn^tr!:^
*"«"•*'' """'.""- "" --ecrétaire et ,x.-ut nommer

on "îlairës "" '" "^*^"" "^^ "" ^""' •'""-'^' ^»''"^e

": ^e Secrétaire. >ous la surveillance du C.mseil
e.stl officier exécutif de la Chambre; il en tien | ^

les'"? tT;:;

f^''' '«.---I">"^-ce, garde copie de Ion ^les lettres officielles, conserve tous les documents
assiste a toutes les as.semblées, .1 resse procès-ve S l^s

eût^rsl'T''"^'"''""""'^ '^^ ="'"-^^ <levoirs in érent-s a sa charge ou qui lui sont prescrits parle Conseil
Il .signe avec le Président, et lorsque Ce^t uéce^sàfre



—8—
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travaux.
rapport Ktiicral <lc ses

33. Si un iiitiiihrc ilii Coiisiil < •il,^,..,t

35. '''^•l>.<.r.im.i„c,mstiU-t<leoin,|,„c-ml,r..

et.!/"'"
''"' '•'='--'*-- aux ass.„„„,. ,,„

>. I.ecture (lu pr..cC-s-vi-rl.aI
J. Cf)rrfS])iiii(lano(.-.

.î. KappDi't.s.

4. P^';»»>«.;s pn,p,«c:.s c„„,nic nie.nhro.
,-,. Autres affaires.



J7. 1..m riK'lenn.iit ih.-ii1 Otri- Miiii.lilU-. aliniH^ .m
aineiKk- par un vote- .le-, (l._-MN-tiirs ,\v~ t„cnil.r« pré-
sents, a aiu'iitiu assfiiihlci- Kéiur.ilc ilc- la Clianilirf I,e
chaiiKeniiiit proposé portant le nom (k-< auteurs d'i; la
propositiun (l.iit être ...nniis a» Conseil. <ini enverra à
chaciin lies meml.res lie la Chamhre m, avis eomprc-
nant le .lit chan^'enient, an moins une semaine avant
la date .le l'assemblée générale au eonrs ,1c la.inelle
ce cli.iUKenient iloit être pris en coiisi.léralion




